FETE DE LA MUSIQUE :

Billet "Féte de la Musique" 2,50 €
du dimanche 21 juin a 17h00

au lundi 22 juin 2009 a 7h00

Sur 'ensemble du réseau

Uautorité organisatrice de vos
transports en ile-de-france
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Itinéraire spécial FETE DE LA MUSIQUE
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Itinéraire maintenu FETE DE LA MUSIQUE

Noisy- Ie-Sec

Attention ! Le parcours est modifié sur une partie de votre ligne.
Terminus Chatelet reporté a Gare de |'Est (accessible par la ligne @ du métro)
Une déviation est mise en place a partir de ['arrét "Belleville".

Vérifiez sur le plan ci-dessous que votre point d’arrét est bien desservi.
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